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Association
Il est fondé entre les membres de l'association une association régie 
conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901et de son 
décret d'application du 16 août 1901, ainsi que par les présents statuts

Statuts
Titre 1: Dénomination • siège • 
durée • objet • membres
Article 1 : Constitution – Dénomination
Entre tous ceux qui adhèrent ou qui adhèreront aux présents statuts 
et conformément aux dispositions de la Loi précitée, il est formé une 
Association dénommée : EURO DELTA CONSEIL/EDC.

Article 2 : But – Objet
L’Association a pour but d’informer et d’assister toute personne 
adhérente dans tous les actes de la vie courante relatifs à la gestion de 
leur patrimoine personnel ainsi que toutes activités pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à ce but.

Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à TOULOUSE (31400) - 55, avenue Louis Bréguet - 
Immeuble Ariane Messidor. Il peut être transféré en tout autre endroit de 
la même ville par simple décision du Président et dans toute autre localité 
par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire.

Article 4 : Durée
La durée de l’Association est illimitée.

Article 5 : Composition – Membres – Catégories
L’Association se compose de membres de droit, de membres adhérents 
et de membres bienfaiteurs.
Sont membres de droit : les administrateurs de l'Association. Les 
membres de droit sont dispensés de cotisation.
Sont membres adhérents : les personnes physiques ou morales, 
bénéficiaires des services de l’Association qui versent une cotisation 
fixée chaque année par le Conseil d’Administration. Sont membres 
bienfaiteurs : les personnes physiques ou morales, bénéficiaires des 
services de l’Association qui versent une cotisation annuelle fixée chaque 
année par le Conseil d’Administration.
Lorsqu’une personne morale est membre de l’Association, elle doit d’une 
part verser à l’Association une cotisation annuelle, déterminée selon 
la catégorie de membre à laquelle elle appartient, dont le montant est 
multiplié par le nombre de salariés qu’elle emploie et d’autre part désigner 
son représentant permanent et le faire connaître auprès du Président dans 
les meilleurs délais. La personne morale devra communiquer de manière 
annuelle à l’Association, toute variation du nombre de ses salariés et 
verser de façon concomitante la ou les cotisation(s) correspondante(s).
En cas de révocation de son représentant, la personne morale doit le 
notifier immédiatement à l’Association et faire connaître simultanément 
son remplaçant.

Article 6 : Adhésion
Les demandes d’adhésion doivent être adressées par tout moyen, au 
Président, lequel se prononce dans les quinze jours.
Les décisions du Président relatives à la demande d’adhésion n’ont pas 
à être motivées.

Article 7 : Démission – Retrait d’office – Exclusion
7.1. Démission
La qualité de membre se perd par la démission, notifiée par lettre 
recommandée avec accusé de réception au Président de l’Association. 
La démission prend effet lorsque le membre s’est acquitté de tous ses 
engagements et obligations envers l’Association. La cotisation versée 
pour l’année civile au cours de laquelle intervient la démission ne peut 
faire l’objet d’un remboursement.
Lorsqu’une personne morale cesse d’être membre de l’Association, son 
représentant permanent n’a plus aucun titre pour se maintenir dans 
l’Association, sauf à solliciter son adhésion à titre personnel ou auprès de 
la personne morale, membre de l’Association, qui l’emploie, à condition 
que celle-ci ait versé à l’Association la cotisation correspondante.

7.2. Retrait d’office
Cessent de faire partie d’office de l’Association :
	 •	 les personnes morales dissoutes, pour quelque cause que ce soit ;
	 •	 les personnes physiques décédées sauf décision contraire des 

ayants droit n’ayant pas honoré le paiement de leur cotisation.

7.3. Exclusion
Sont exclus sur décision du Conseil d’Administration, les membres :
	 •	 n’ayant pas honoré le paiement de leur cotisation ;
	 •	 ayant commis une ou plusieurs infraction(s) aux présents statuts 

et/ou au Règlement Intérieur ;
	 •	 pour tout autre motif grave.
Le membre dont l’exclusion est envisagée est invité à fournir à 
l’Association, dans les quinze jours, les explications ou satisfaire à ses 
engagements.
La démission ou l’exclusion d’un membre ne met pas fin à l’Association 
qui continue entre tous les autres membres.
Les cotisations échues sont dues, en tout état de cause, et ne sont pas 
susceptibles de remboursement.

Titre 2:  Décisions collectives
Article 8 : Assemblées Générales
8.1. Dispositions générales, modalités de convocation
Les membres de l’Association se réunissent en Assemblée Générale au 
siège social ou dans tout autre lieu désigné par le Conseil d’Administration 
dans la convocation.
Les Assemblées Générales se composent de tous les membres de 
l’Association. Leurs décisions sont obligatoires pour tous.
L’Assemblée est présidée par le Président du Conseil d’Administration.
Les fonctions de secrétaire de séance sont remplies par une personne qui 
peut ne pas être membre de l’Association, et désignée par le Président 
en début de séance.
Il est dressé une feuille de présence signée par les membres de 
l’Association en entrant en séance et certifiée par le Président et le 
secrétaire de séance.
Les membres de l’Association sont convoqués par le Président sur 
délégation du Conseil d’Administration, par tout moyen, quinze jours 
au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale. L’ordre du jour est 
indiqué dans les convocations et arrêté par le Conseil d’Administration.
Les membres empêchés peuvent se faire représenter par un autre 
membre, porteur d’un pouvoir écrit. Le nombre de procurations dont un 
membre peut être investi est illimité. Les procurations régulières seront 
prises en compte pour le calcul du quorum.
8.2. Assemblée Générale Ordinaire
L’Assemblée Générale Ordinaire se réunit au moins une fois par an sur 
convocation du Président de l’Association sur délégation du Conseil 
d’Administration.
Elle peut, en outre, être réunie toutes les fois que l’intérêt de l’Association 
l’exige sur convocation du Président ou à la demande du tiers des 
membres inscrits.
Toutefois, dans ce cas, elle se prononce aux conditions de quorum et de 
majorité de l’Assemblée Générale Extraordinaire.
Elle statue sur toutes les questions qui ne sont pas de la compétence 
de l’Assemblée Générale Extraordinaire. Le Président expose la 
situation morale de l’Association, présente à l’Assemblée les comptes 
de l’exercice écoulé et les soumet à son approbation, après lecture du 
rapport du Commissaire aux Comptes si l’Association vient à être tenue 
d’en désigner un.
Ne sont traitées que les questions inscrites à l’ordre du jour.
Les résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire sont prises par 
au moins un dixième (1/10ème) des membres inscrits. Si ce quorum 
n’est pas atteint, l’Assemblée est convoquée de nouveau, à quinze 
jours d’intervalle ; elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés.

8.3. Assemblée Générale Extraordinaire
L’Assemblée Générale Extraordinaire se réunit sur convocation du 
Président sur délégation du Conseil d’Administration ou encore, en cas 
d’urgence, du Président seul ou du Commissaire aux Comptes, s’il en 
existe un.
Elle se prononce sur la modification des statuts, sur la dissolution 
anticipée, sur toutes mesures de sauvegarde financière en cas de pertes 
importantes.
Les résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire sont prises par 
au moins un cinquième (1/5ème) des membres inscrits. Si ce quorum 
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n’est pas atteint, l’Assemblée est convoquée de nouveau, à quinze 
jours d’intervalle ; elle peut alors délibérer quel que soit le nombre des 
membres présents ou représentés.
La majorité requise est des deux tiers des membres présents ou 
représentés.

8.4. Procès-verbaux des résolutions
Les résolutions des Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires 
font l’objet de procès-verbaux, signés par le Président et le secrétaire 
de séance.
Les extraits ou copies délivrés doivent être certifiés conformes par le 
Président ou un administrateur.

Titre 3:  Administration
Article 9 : Conseil d’Administration
L’Association est dirigée par le Conseil d’Administration composé des 
membres de droit nommés pour la durée de l’Association et de deux 
administrateurs, désignés par le Conseil sur proposition de son Président, 
dont la durée du mandat est fixée à trois ans. Les mandats des membres 
ainsi désignés sont reconductibles sans limitation de leur nombre.
Les membres du Conseil d’Administration sont dispensés de la cotisation.
Le mandat d’un administrateur peut prendre fin :
	 •	 par démission volontaire précédée d’un préavis d’un mois ;
	 •	 par démission forcée en cas d’intervention d’un jugement 

prononçant la faillite personnelle ou l’interdiction de gérer ou en 
cas d’exercice d’une profession incompatible avec les fonctions 
d’administrateurs ;

	 •	 par suite d’incapacité de l’administrateur ou son placement sous 
tutelle ou curatelle ;

	 •	 en cas d’absence sans justification à dix séances du Conseil ;
	 •	 par révocation ad nutum décidée par le Conseil d’Administration.
Dans tous les cas énumérés ci-dessus la fin du mandat est constatée par 
le Conseil d’Administration.
En cas de cessation des fonctions de l’un des administrateurs, pour 
quelque cause que ce soit, le Conseil d’Administration est seul compétent 
pour procéder ou non à son remplacement. Les pouvoirs des membres 
ainsi désignés prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le 
mandat du ou des administrateur(s) remplacé(s).

Article 10 : Réunions du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an et 
chaque fois que l’intérêt de l’Association l’exige, sur convocation de son 
Président par tout moyen, ou sur la demande de la moitié au moins de 
ses membres par lettre simple.
La présence ou la représentation de la moitié au moins des administrateurs 
en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations ; tout 
administrateur absent ou empêché peut donner mandat à tout autre 
administrateur de le représenter.
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou 
représentés, chaque administrateur disposant d’une voix ; toutefois, en 
cas de partage, la voix du Président est prépondérante.
Les délibérations du Conseil d’Administration sont constatées par des 
procès-verbaux, inscrits sur un registre spécial, et signés par le Président 
et un administrateur.
Les copies ou extraits sont certifiés conformes par le Président ou un 
administrateur.

Article 11 : Pouvoirs du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus étendus pour agir au 
nom de l’Association, décider et réaliser toutes les opérations relatives 
à son objet, dans le respect des résolutions votées par l’Assemblée 
Générale.
Le Conseil d’Administration décide notamment des emprunts à réaliser, 
avec ou sans constitution d’hypothèques, des acquisitions ou aliénations 
à réaliser, des locations, des marchés ; il détermine le placement des 
sommes disponibles et l’emploi des fonds de réserve ; il arrête chaque 
année les comptes de l’exercice écoulé et les soumet à l’Assemblée 
Générale Ordinaire avec son rapport sur les affaires sociales. Le Conseil 
d’Administration délègue au Président les pouvoirs nécessaires pour la 
gestion des affaires sociales et l’exercice de ses fonctions telles que 
définies par les présents statuts.

Article 12 : Président du Conseil d’Administration
Le Président du Conseil d’Administration est nommé par le Conseil, pour 
une durée de trois ans. Le mandat est reconduit sans limitation de son 

nombre. En cas de vacance, pour quelque cause que ce soit, le Conseil 
d’Administration pourvoit, soit provisoirement soit définitivement, selon la 
nature de la vacance, au remplacement du Président.

Article 13 : Pouvoirs du Président
Le Président du Conseil d’Administration représente seul l’Association 
à l’égard des tiers. Il prend le cas échéant, après avis du Conseil toute 
décision qui ne serait pas réservée au Conseil d’Administration ou à 
l’Assemblée Générale.
Il a tous pouvoirs nécessaires pour la bonne gestion des affaires sociales 
et notamment il peut :
	 •	 recevoir les sommes dues à l’Association, en donner bonne et 

valable quittance ;
	 •	 faire ouvrir un compte de dépôt au nom de l’Association, soit 

dans un établissement bancaire, soit dans un centre de chèques 
postaux, effectuer tous dépôts et retraits de fonds sur sa seule 
signature, signer tous chèques ou virements ;

	 •	 signer tous contrats, tous actes de vente ou d’achat, de prêts ou 
d’emprunts, avec ou sans constitution d’hypothèque, sous réserve 
des autorisations et avis du Conseil ;

	 •	 ester en justice, au nom de l’Association, tant en demandant, qu’en 
défendant, sous réserve des autorisations et avis nécessaires du 
Conseil.

Le Président du Conseil d’Administration peut déléguer ses pouvoirs sous 
sa responsabilité, à un ou plusieurs mandataires de son choix.

Article 14 : Gratuité des fonctions
Les fonctions des administrateurs et du Président sont gratuites. Toutefois 
les administrateurs et le Président auront droit au remboursement des 
frais de déplacement et de représentation exposés dans le cadre de leurs 
fonctions sur justificatifs.

Titre 4: Fonctionnement • 
Dissolution   •    Publicité
Article 15 : Ressources
Les ressources de l’Association comprennent :
	 1.	 les cotisations annuelles des membres adhérents et bienfaiteurs ;
	 2.	 les subventions de l’Etat et des collectivités locales ;
	 3. 	 les revenus des biens qu’elle possède ;
	 4.	 le montant des emprunts contractés ;
	 5.	 les dons manuels dans le strict cadre des lois et règlements en 

vigueur.

Article 16 : Comptabilité – Gestion
Le Président établit ou fait établir chaque année le budget prévisionnel 
de recettes et de dépenses et le soumet pour approbation au Conseil 
d’Administration.
Il gère les fonds de l’Association, tient la comptabilité de l’Association et 
peut, à cet effet, se faire assister de tout professionnel de la comptabilité.
Le cas échéant, il tient ces comptes à la disposition du Commissaire aux 
Comptes en vue de leur contrôle, conformément à la Loi.

Article 17 : Exercice Social
L’exercice social commence le 1er janvier et finit le 31 décembre de 
chaque année.
Par exception, le premier exercice social couvre la période allant du jour 
de la publication au Journal Officiel au 31 décembre 1997.

Article 18 : Règlement Intérieur
Un Règlement Intérieur peut être établi par le Conseil d’Administration. Ce 
règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts.

Article 19 : Dissolution
En cas de dissolution, prononcée par l’Assemblée Générale Extraordinaire, 
un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif net, s’il y 
a lieu, après paiement du passif et des frais de liquidation, sera dévolu à 
une Association, qu’elle que soit son objet.

Article 20 : Formalités
Tous pouvoirs sont donnés au Président et au porteur d’un original des 
présents statuts pour effectuer les formalités légales de déclaration et de 
publicité, telles que prévues par la Loi du 1er juillet 1901 et le Décret du 
16 août de la même année.



Règlement Intérieur

Article 1 : Objet
Le présent Règlement Intérieur est établi en application des 
dispositions de l’article 18 des statuts.
Il a pour objet de fixer les divers points non prévus par les statuts 
ainsi que les conditions d’exercice de l’activité de l’Association et 
les obligations de ses membres.

Article 2 : Cotisation - Adhésion - Démission
Les membres de droit sont dispensés de cotisation.
Les membres adhérents verseront chaque année civile une 
cotisation forfaitaire, fixée par le Conseil d’administration et 
validée par l’Assemblée Générale Ordinaire.
Tout nouveau membre devra s’acquitter de l’adhésion, seul le 
paiement de celle-ci conférant la qualité d’adhérent.
Le montant dev l’adhésion intervenant en cours d’année civile est 
fixé par le Conseil d’administration. La cotisation annuelle devra 
être acquittée au plus tard le 15 janvier de l’année concernée ; 
l’adhésion sera acquittée par chèque bancaire, puis les cotisations 
des années suivantes seront, après autorisation, prélevées 
automatiquement sur les comptes bancaires des membres.
L’appel de cotisation sera adressé à chacun des membres 
adhérents par lettre simple.
Tout nouveau membre devra compléter et renvoyer un bulletin 
d’adhésion. Il se verra attribuer et remettre un exemplaire des 
statuts et du règlement intérieur.
Les membres bienfaiteurs verseront une adhésion et une 
cotisation annuelle fixée par le Conseil d’Administration.
Les modalités de fixation et le règlement seront identiques à 
celles applicables aux membres adhérents.
Les membres qui entendront démissionner, devront conformément 
à l’article 7-1 des statuts, adresser au Président une lettre en 
recommandée avec accusé de réception l’informant de leur 
intention ; il est toutefois précisé que le membre démissionnaire 
devra respecter un préavis d’un mois.
La démission ne sera effective qu’à l’expiration de ce délai 
commençant à courir à réception du courrier et sous réserve 
pour le membre démissionnaire, d’avoir acquitté l’ensemble des 
engagements et obligations envers l’Association ; la cotisation de 
l’année civile en cours ne pourra être remboursée.

Article 3 : Adresse des membres
Faute pour tout membre de l’Association d’avoir signalé 
tout changement d’adresse, les correspondances lui seront 
valablement adressées à son dernier domicile connu.

Article 4 : Modalités de fonctionnement
Au titre de son adhésion tout adhérent bénéficiera dans les condi-
tions fixées par le présent Règlement Intérieur des informations et 
de l’assistance de l’Association dans les domaines d’intervention 
conformément à l’objet social, tel que défini dans les statuts.
Dans le cadre de sa mission l’Association pourra faire appel à 
des professionnels indépendants facturant leur intervention à 
l’Association sans aucun surcoût pour l’adhérent.
Chaque adhérent disposera alors d’un crédit global de 6 heures. 
Si les questions posées nécessitent un temps d’intervention plus 
important, l’adhérent en sera informé avant tout dépassement et 
se verra délivrer, le cas échéant un devis ; s’il décide d’accepter 
celui-ci le surcoût de l’intervention sera à sa charge.

L’Association contractera toute police d’assurances auprès 
d’une compagnie notoirement solvable permettant de couvrir sa 
responsabilité civile.
L’adhérent aura accès aux services proposés par un numéro 
gratuit, appel téléphonique gratuit.
Dans les domaines d’intervention qui sont les siens, l’Association 
pourra communiquer toutes informations sollicitées par téléphone.
Ces dernières pourront ensuite faire l’objet d’une confirmation 
écrite par courrier, télécopie ou message électronique.
Toute demande sera étudiée en fonction des éléments détenus 
par l’Association au jour de la demande.
L’Association pourra demander tout document utile pour l’examen 
de son dossier à l’adhérent directement ou par le biais d’un 
intervenant de l’investissement.
L’Association se rapprochera des différents intervenants afin 
d’obtenir tout renseignement utile à propos des investissements.
L’Association mettra alors toutes les informations obtenues à 
disposition des membres.
L’Association, à la demande de tout membre, pourra intervenir 
auprès des différents professionnels de l’investissement afin de 
représenter et défendre les intérêts de la personne ayant sollicité 
l’aide de l’Association.
Il pourra être demandé au membre, dans certaines hypothèses, 
de donner un mandat spécial à l’Association.

Article 5 : Obligations des membres
Les membres, par leur adhésion s’engagent à respecter les Statuts 
et le Règlement Intérieur, à communiquer toutes informations 
nécessaires permettant d’assurer l’efficacité des missions de 
l’Association.

Article 6 : Confidentialité, fichiers informatiques
Conformément à la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 “Informatique 
et Libertés” chaque membre est informé qu’il dispose d’un droit 
d’accès, de modification, et de rectification des données qui le 
concerne auprès de l’Association.
Les membres de l’Association acceptent expressément que les 
données les concernant soient communiquées à des tiers en vue 
du traitement de leur dossier.
L’Association s’engage à ne pas céder lesdites données à d’autres 
fins commerciales.

Article 7 : Modifications du Règlement Intérieur
Toutes modifications du présent Règlement Intérieur seront réa-
lisées à l’initiative et par les soins du Conseil d’Administration.
Elles seront communiquées aux adhérents par lettre simple à leur 
dernier domicile et seront opposables à tous à compter de cet 
envoi.
Le signataire déclare avoir reçu un exemplaire des statuts et du 
Règlement Intérieur, ce jour.
La signature du présent bulletin vaut demande d’adhésion confor-
mément aux dispositions de l’Article 4 des statuts, à compter de 
sa date.
L’adhésion deviendra définitive après encaissement de la cotisa-
tion appelée.



Nom : ..............................................................  Prénom : ....................................................... Né(e) le : ................................  
Adresse : ...............................................................................................................................................................................
Code postal  : ................................................... Ville ..............................................................................................................
Téléphone domicile : ....................................................... Téléphone portable : ......................................................................
E-mail : ..................................................................................................................................................................................
Nom du conseiller : ......................................................... Enseigne commerciale ou cabinet : ................................................

	 	 J’atteste avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’association dont un exemplaire m’a été remis 
et je souhaite adhérer à EDC.

	 	 J’accepte de recevoir les offres promotionnelles des partenaires de l’association.

Date et signature :

Pièces à fournir pour valider l’adhésion :

	  Bulletin d’adhésion dûment complété
	  Chèque d’un montant de 80 euros libellé à l’ordre de EDC*
	  RIB + autorisation de prélèvement ci-dessous dûment complétée

*Le montant de la cotisation pour l’année civile s’élève pour les années suivantes à 157 euros (cf : art 2 du règlement intérieur).

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à effectuer sur ce dernier, si la situation le 
lui permet, tous les prélèvements ordonnés par l’organisme encaisseur désigné ci-contre. 
En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple 
demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec 
l’organisme encaisseur ci-contre.

autorisation de prélèvement 

Les informations contenues dans la demande ci-dessus ne seront utilisées,que pour les seules nécessités d’EDC et pouront donner lieu à l’exercice du droit individuel d’accès, de rectification et de retrait auprès 
d’EDC, dans les conditions préviues par la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et par la délibération n°80 du 1er avril 1980 de la commission informatique et liberté.

55 av. Louis Bréguet - BP 54402 - 31405 TOULOUSE cedex 4
www.edc.asso.fr - 0 800 745 845 (appel gratuit depuis un poste fixe) - 05 67 777 888 (n°spécial box) - contact@edc.asso.fr

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR

429550
Désignation de l’organisme encaisseur

EDC
55, avenue Louis Breguet

BP 54402
31400 TOULOUSE cedex 4

Etablissement teneur du compte à débiter

............................................... 	

...............................................

Nom, prénoms et adresse du débiteur

..............................................................................................................

.............................................................................................................. 	

..............................................................................................................

..............................................................................................................

Etablissement Guichet N° de compte Clé RIB
Compte à débiter



Date et signature:



55 av. Louis Bréguet 

BP 54402 - 31405 TOULOUSE Cedex 4

Service Relation Adhérents:

05 67 777 888
(appel gratuit depuis une box internet)

0 800 745 845
(appel gratuit depuis un poste fixe)

contact@edc.asso.fr

Horaires : 8h30 – 12h30 et 13h30 – 18h30 (18h le vendredi)


